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«Les piliers, c'est du passé,
notre défi est ailleurs désormais »
UNIVERSITÉS Le recteur de l'DeL affirme que la fusion avec Saint-Louis est cohérente

• pienne et internationale dans p6les. NotTe proposition ne chan- sion. les diBpositiom légales neVincent un conte.xte où l<1 mobilité des gera rien de ce point de vue, elle privaient rien, ni dans un sens

BI d 1 étudiants, des c/u:rcheurs et des respecte l'esprit du décret mais ni dans 'UT! autre.on e professeurs est plus forte q1llija- simplifie les ehoses puisqu'il!J Je rappelle aussi que de nom-
maÎ8. Je rappelle qu'Oxford, aura demain cinq pâles et cinq bretl.i1! aménagements du dunt
Cambridge et Campus France universUis. ont dijà. eu lieu, l'ULB r:n solli-
font, che:: nou.s, des propœitùms On vous soupçonne de vouloir cite d'ailleurs un nouveau pour
à 1Iil$ étudiants... rallumer le brûlot entre le pilier organisf'T des btu:$ en l{l"nglle an-
SUT le volet rechercM, l'enjeu confessionnel et le pilier non glaû;e. Je soutiens ple:inement
n'est pa,s régional. il est euro- confeSsionnel... son initiative.
pien: c'est désormais à ce ni-
t't-au, et en ter-mes de finanœ-
ment, que sejmœ la com:urrenc.e
entre les acteurs. Notre réponse à
ces défi.s-là c'est la .fi.uion UCL/
Saint-Louis. Celle de l'ULg, c'est
une grande collaboration illtf'T-
nationale dam le cadre de l'Eu-
regio. CeUe de ['ULE, c'et!/.t un
rapprochement avec la VUB au"
tour notamment d'un po3ition.-
ncment conjoint sur l'mseignb
ment en anglais. Chaque im>titu-
lion est libre de choisir sOn posi-
tionnement. Toutes ces optùms
IW1lt de nature à assurer [lwe:nir
de notTe enseignement supérieur
et}e la soutiens.

Vincent Blondel, ingénieur
polytechnicien, est recteur
de l'Université catholtque
de Louvain depuls 2014.
Il fut, par le passé, profes-
seur invite au Massachusetts
Institute of Technology.
Il se pose en rassembleur
au sein de son université,
où même ses détracteurs
reconnaissent aujourd'hui
son sens de la stratégie.

•••Après la lettre ouverte
des trois recteurs
francophones, l'UCl
et Saint-Louis
contre-attaquent
•••l'une sur le terrain
des enjeux, l'autre
sur celui du droit
constitutionnel.
tf\ITRITTEN _

Des propos Mnifiant~ vi-
sant à minimiser la por-
tée de cette. ma1l.Œ'UVTC

sur le paysage universitaire
jraru:ophone ... » D'entrée de jeu,
le ton de la carte blanche livrée
mardi au SOl:r par les recteurs de
l'ULB, de l'ULg et de l'TImons en
dit long sur la volonté des uni-
versités non confessionnelles
d'étouffer les velléités de fusion
entre l'UCL et Saint-Louis, Pour
autant, le recteur de l'DeL ne se
laisse pas démonter ...

Cette sortÎe de vos confrères
vous a-t-elle étonné?
J'ai lu leur texte avec intérêt et
attention. Natre .fuswn repose
sur un projet académique tourné
vers l'avenir, bénéfique pour les
étudiants, les cMrcheurs, les pro-
ftsseurs, le personnel admin~
tratij: .. Je m'étonne de ne pas re-
trouver (ES di1TWfl$Ïorn e,<;sen-
tielles dans leur rfJlext:on. J'es-
père que les autres acteurs y
t!e-rront, eux, ces ambitions et ces
perspecttve-'J. POUT noWJ, le &fi
est plus vaste. Il interroge lePQsi-
ti.annement de nos universités
fa-ce à la concurrence euro-

Les universités doivent-elles
pour autlmt grandir?
Nmt8 ne sommes pas dans 'une
course au volume, qui elle-même
n'est pas la garantie d'une olJre
cohérente. UCL/Saint-LouÎ8 c'est
certes 4.000 étudiants de plus
mais nous évoluoTMdans un Im-
vironnement national et inter-
national où vivent des un.iversi-
tés bien plus importantes. PQJJde
cr)Uru au t.olume dom, mais une
volonté de créer un ensemble
plus large pour partager eaper-
tises et compétences, pour aussi
réaliser des économies d'éch.elle.
Nous n'arxms,Jaut-ille rappeler.
aucune revendicolùm en matière
ck financement ou. d'h.abilita.-
tions~ C'est un.eju.rion à coût nul
pour la Fédératio1l Wallonie-
Bruxelles mais à bénlfiee.s im-
portants pour nos étudiants et
notre personml. Son intirête$f
reconnu par de l1ombreu.r ac-
te1irs, sensibles notamment il la
liberté dàssociaticm.
Au risque de bouleverser le
paysage?
Le d&-rct actuel organise l'ensei-
gnement eup/rieur autollr de
cinq pôles et six universiUs.
Noos sommes présents dam trois

Que les cho$es soient claires,
notre fusion nest pas dirigée
contre line univerdté ou un dé-
cret, eUe ne s'inspire pa~ d'une
opposition à qui que ce sait, ni
d'une dijense d'un pilier. Les pi-
liers, c'est une dimeTMion révo-
lue, c'est du pm;sé! De 1lJ)mbreu;r
acteurs le di&nt etje m'y associe.
La fusion sera douce, progres-
~-ive, en cohérence Ul.lf!C lel; liens
naturels et historiqueli qlLi se t't-

.flètent déja dans de nombreux
programmes communs.

Pourquoi ce gouffre entre eux et
vous?
Probablmumt parce qu'ih
craignent une concurrence mais,
je l'ai dit, ce nest pas nott't esprit.
Thutes,Je dis bien toutes, les uni-
versitisfrancophones sont e.xcel-
lentes, ce qui nest dailleurs pas
le cas dans tOWi les pays. Cha-
cune peut grandir en posant ses
ch.oi:r, cest ce que nowtfaisons.

Cela étant, ils soupçonnent une
tentation hégémonique ...
Deux acteurs unitlersilaires ex-
priment une volonté forte de fu-
sion. il nefaut rien y voir d'autre

qu'un.e détermination à tra-
vailler e:nsemble.
Une n'Valiti e.raurbie fera lejeu
des universités étrangères, ce
Rest ptM notre projet. Notre dqï
est ailleurs.
Même s'il n'est pas tout ilI fait en
phase avec le décret actuel?
L'engagemrnt du décret était de
strocturer un paysage et une
olfre de formation. NatTe projet
rejoint la volonté du législateur
qui dait par ailleurs s'inscriTfl
dans la libt!1té constitutionnelle
d'association et d'enseignement.
Il peut y (l'voir des débats juri-

diques mais attlUhons-no'U.s au
fond!
Je rappelle qu en mn.tière de fu.-
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Que dire à l'ULB qui craint pour
son leadership sur BrulCelles ?
L'UCL est b'T1iXelioise ckpuis 50

ans. Elle JI développe tout son
secteur santé ainsi qu'une for-
matùm en un:hitecturn. N(J'IJ.s

contribuons par ailleurs active-
ment à la '(.lie du pôle brureUaÎ8.
Nier la présence de fUCL à
B'ru.relles, qui est un de.'l pre-
miers employeurs privis de la
capitale, nest pas correct. Oui, la
fusion impliquera un certain
renjôrcement de notre pré.sence,
mais je le répète, let!/.enjeu.r sont
ailleurs disomwis._

~_1II1Ip"
ERIC BURGRAFF

CARTE BLANCHE

Le point de vue des
constitutionnalistes
La fusion UCLjSaint-Louis
«( annoncerait une remise en
cause majeure du paysage
universitaire francophone ».
C'est la thèse soutenue par
l'ULB, l'UJg et l'UMons dans
la lettre ouverte publiée par
Le Soir ce 30 mai. 115 'J sou·
tiennent notamment que
cette fusion est contraire à
l'esprit et à la lettre du dé-
cret « paysage Jo) organisant
l'enseignement supérieur.
Marc Verdussen CUCU et
Isabelle Haçhez: (Saint-
Louis), professeurs de droit
constitutionnel, répliquent.
Ils puisent notamment argu-
ment dans le texte de notre
loi fondamentale. ( La liberté
de fusionner r/!sulte de normes
- constitutionnelles ou inter·
natio-nales - supérieures à tout
décret. Ace dernier; iln'ap-
partient pas de créer ces
libertés, mais de tes respecter;
de les protéger et de les réali-
ser ».
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